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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIT COMMUNAUTAIRE

Délibération n" DC2021-145 ANNULE ET REMPLACE n" DC2021-130 SUITE A ERREUR MATERIELLE

Oate de la convocation i 23/09127
Conseillers en exercice :122
Conseillers présents : 83
Conseillers représentés : 12

Le trente septembre deux mille vingt et un, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni à la salle
des fêtes de Vouziers, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT.

Ont donné procuration : 008 CARRE Joèl (à 001 POTRON Pierre) , 010 CORNEILLE Jeân-Pierre (à 026 LOBIDEL

Alain) , 020 MARCHERAS Lâetitia (à 029 SIGNORET Frâncis) , 031 LALLEMENT Séverine (à 023 GENTYJean Charles)

, 042 HUSSON POISSON Fânny (à 044 POUCET Eric) , 047 BECHARD lsabelle (à 040 MATHIAS Frédéric) , 054 VALET

Bruno (à 051 RAGUET Philippe) , 109 DESGEORGES Marc (à 111 DUGARD Yann) , 112 FESTUOT Annie (à 121
RENOLLET Hubert), 114 HAUDECOEUR Agnès (à 115 MACHINETJean Baptiste), 116 LAIES Benoit (à 103 BERGERY

Marie Claude ), 117 LAMPSON Nadège (à 118 LEBON Christophe

Secrétaire de séance : M. Dominique DUMANGE

Considérant que la communauté de communes s'est engagée en 2014 dans la mise en place du programme

TEADER 2014/2020 sur le territoire de l'Argonne Ardennaise, en tant que structure porteuse du programme, lui-
même géré par le cAL (croupe d'Action Locale) de l'Argonne Ardennaise.

Le programme LEADER est initialement défini sur une période de 7 ans. Néanmoins, suite aux difficultés de mise

en æuvre de la Politique Agricole Commune (de laquelle découle le programme LEADER), la Commission

Européenne a décalé la fin de la programmation LEADER 2014/2020 (en cours)jusqu'en 2025. Pour subvenir aux

besoins des territoires durant ces années de transition, une enveloppe complémentaire est en passe d'être

allouée à chacun des GALs, par anticipation sur la future programmation (en théotie 2021-2027). Un avenant à

la convention relative à la mise en æuvre de LEADER sur le territoire sera proposé par la Région Grand Est dans

les mois à venir.
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Présents : 001 POTRON Pierre, 005 CHANCE Jean-Michel , 006 NANJI Léopold, 009 HERBAY Christelle, 011
PERTUS Xavier, 012 MANACH Christiane, 014 GOMEZ lean-Baptiste, 015 THIERION Vincent , 017 BESTEL Bernard

, 021 LAURENT-CHAUVET Pierre, 022 DESTENAY Roland , 023 GENTY Jean Charles, 024 NIZET Bénédicte, 025
NIZET Sylvain,026 LOBIDEL Alain,027 CERRAJERO Eladio,028 MEIS Michel , 029 SIGNORET trancis,032
MANESSE Jean Eric , 033 VAIRY Lionel , 034 CANNAUX Francis, 036 PIERSON Florent,037 LEFORT Sylvie, 038
SEMBENI Anne,040 MATHIAS Frédéric, 043 SEMBENI Peggy, 044 POUCET Eric, 045 QUEVAL Guillaume, 046
SINGLIT Benoît , 048 FOURCART Marie Hélène, 049 ANDREY Danièle , 051 RAGUET Philippe , 052 LELOUP Nathalie

,053 LORIN Dominique, 055 VERNEL Martine,056 CHOAY Corinne, 057 DEMISSY Pierre,058 RAULET Olivier,
060 MANCEAUX Christophe , 061 BOUILLEAUX Jean Pol , 062 PIEROT Chantal , 063 AUROUX Emmanuel , 064
MALVAUX André,066 OUDIN Denis, 069 OUDIN Hubert,070 GROSSELIN lacques, 071 MARCHAND Fabrice,
073 MACHINET Xavier , 074 DUMANGE Dominique , 075 GUERIN Anne Marie , 077 NAUDIN Muriel , 078 RENAUX

Thierry, 079 BERTHELEMY Mathieu , 080 LORFEUVRE Gérald , 081 ROBIN Dominique, 084 FLEURY Vincent , 086
MACHINET Thierry , 087 SALEZ René , 089 VAN DEN BERGH Charles , 090 PIRAS Caroline , 091 BOUILLON Mathieu

, 093 BOUILLON Daniel , 094 MINET Maxime, 095 RICHELET Jean-Pol , 096 LESOILLE Patrick, 097 AUDEGOND

Michaèl ,098 BESANCON Tony, 099 LE GALL ieân François, 100 CANIVENQ Roland , 101 DAUPHY Bruno , 102

BAUDART Martine, 103 BERGERY Marie Claude, 104 BOLY Francis, 105 CARPENTIER Dominique, 107 COLSON

Pascal ,108 COURVOISIER Frédéric, 110 DION Valentine, 111 DUGARD Yann, 113 GODART Olivier, 115
MACHINET Jean Bâptiste , 118 LEBON Christophe , 120 PAYEN Françoise , 121 RENOLLET Hubert

OBJET: AVIS E/OPPORTUNITE POUR UNE CANDIOATURE A TA PROGRAMMATION TEADER 2023.2027
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La nouvelle programmation LEADER commencera officiellement en 2023 et s'achèvera en 2027. Des réflexions

sont en cours au niveau de l'État et des Régions pour préciser les thématiques d'action des GALS et leurs

périmètres. ll est à noter que certâines régions ont d'ores et déjà imposé à certains territoires de se mettre en

commun pour porter un unique programme LEADER sur un territoire plus grand.

Considérant qu'appel à manifestation d'intérêt (AMl) à destination des structures porteuses potentielles sera

émis par la Région Grand Est entre le dernier trimestre 2021 et le premier trimestre 2022 qui précisera les

modalités de la programmation LEAoER 2023-2027;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DECIDE

DE SE POSITIONNÊR sur le principe d'une candidature à la future programmation LEADÉR 2023-2027
en tant que structure porteuse;
D'AUIORlSER le Président ou son représentant à signer tous les actes à intervenir.

Le résultat du vote est le suivant :95 voix POUR.

Pour copie conforme .

Le Président,

GLIT

23 tlu. 2021
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle dè légalité le
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